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Monsieur,

Par arrétés n°2024-DCPATE-29 du 2 février 2024 et 2024-DCPATE-572 du 7 novembre 2024, je vous avais
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La Roche-sur-Yon, le 20 N‘\S': -?ob%

mis en demeure pour non-conformités en matiere de prévention du risque incendie pour les
installations que vous exploitez a FONTENAY-LE-COMTE.

Vous avez effectué d'importants travaux visant a la mise en conformité de vos installations vis-a-vis du

risque d’incendie et d’explosion.

L'examen par l'inspecteur des installations classées, des documents transmis et des constats effectués
lors de la visite sur site le 13 mars 2025, permet de lever les mises en demeures prises par mes arrétés

des 2 février et 7 novembre 2024.

"Je vous prie d'agréer, Monsieur, |'assurance de ma considération distinguée.

ADAPA France

Z| de Saint Médard

rue du Moulin de la Groie
85200 FONTENAY-LE-COMTE

Copie a :

- UD DREAL

- Mairie Fontenay-le-Comte

- Sous-préfecture Fontenay-le-Comte

29 rue Delille

85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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